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SAISON 2010/2011        LONS, 6 Février 2012 
 

CR 6 
Rencontre RGMR061 – St Jean de Luz/Villeneuve 

 

 
 

Dossier N° 2 
 
 
 

     Le 6 Février 2012, Suite à un mail de Villeneuve du 3 Janvier 
annonçant à la CRS que l’équipe Masculine ne se déplacera pas à St Jean de Luz pour la 
rencontre citée ci-dessus, la CRS  
 
 
1 –  Constate que l’équipe de Villeneuve ne s’est effectivement pas rendue à St Jean de    
Luz à l’heure de la rencontre le 4 Février. 

 
 

En conséquence L’équipe de VILLENEUVE : 
 
 

 En application de l’Article 22B du RGER, perd la rencontre par 
        FORFAIT.      

 En application de l’Article 23A du RGER, perd la rencontre 
00/25, 00/25, 00/25, et marque - 3 point  

 En application du tableau des Amendes et Droits (AG Périgueux 
du 11/06/11), Villeneuve doit la somme de 168,10 € comme 
amende :  - « Forfait sans déplacement en régional »  
. 

 
Pour le Comité Directeur 

         Dominique REY, Président de la C.R.S. 

                         
                                                     

 


